
    
    

VOLVIC ESCRIME CLUB 
27-29 route de Marsat 

63530 VOLVIC 
Fiche d’inscription SABRE LASER 2022/2023 

 

• PROCÉDURE À SUIVRE POUR S’INSCRIRE 
1- Remplir entièrement la fiche d’inscription. 

2- Certificat médical (3 solutions au choix) : 

a. Faire remplir le certificat médical (disponible en ligne sur le site du club) par votre médecin. 

b. Compléter le questionnaire de santé QS-SPORT Cerfa N°15699*01, si votre dernier certificat à moins de 3 ans, 

solution non valable pour les vétérans (40 ans et +). 

c. Compléter le questionnaire santé mineur (à conserver) et l’attestation santé (à donner au club). Solution valable 

uniquement pour les mineurs. 

3- Renseigner la fiche assurance (disponible en ligne sur le site du club). 

4- Chèque à établir au moment de l’inscription (ou les chèques en cas de paiement en trois fois septembre /janvier) à l'ordre 

de "Volvic Escrime Club (VEC)" (voir tarif et dates plus bas). 

5- Établir le chèque de caution séparément à l'ordre de " Volvic Escrime Club (VEC)", chèque non encaissé. 

6- Déposer le dossier complet au club auprès d'un maître d'armes ou d'une personne du bureau. Seuls les dossiers complets 

sont acceptés. 

 

• HORAIRES Sabre Laser 
M9(2014-2015) - M11(2012-2013) - M13(2010-2011) - M15(2008-2009) - M17(2006-2007) - M20(2003-2005) 

 

Mardi Mercredi Jeudi 

 
M13-M15 

19h30-21h00  
M9-M11 

15h30-17h00  
M17 - Adultes 
20h00-21h30 

 

• TARIFS « Pratique Sabre Laser uniquement » (sans réduction) 

 Avec Mécénat Sans Mécénat 

Cotisation à 
payer 

Comprenant 
mécénat de 

Déduction 
d’impôt 

Coût total 
après déd. Imp. 

Coût total 

Sans location de 

Matériel 179,50 € 75 € 49,50 € 130 € 130 € 

Avec location de 

Matériel (Masque Arme) 
234,50 € 75 € 49,50 € 185 € 185 € 

 

• TARIFS « Complément à la pratique de l’escrime » (sans réduction) 

 Avec Mécénat Sans Mécénat 

Cotisation à 
payer 

Comprenant 
mécénat de 

Déduction 
d’impôt 

Coût total 
après déd. Imp. 

Coût total 

Sans location de 

Matériel 90 € 60 € 40 € 50 € 50 € 

Avec location de 

Matériel (Arme) 120 € 40 € 40 € 80 € 80 € 

 

• Qu’est-ce que le mécénat ?     Exemple sans location : mon enfant pratique en M11 

 

 

 

 

 

Le mécénat club vous permet de soutenir notre 

association sportive pour son fonctionnement et 

son développement.  

Suite à votre mécénat, le VEC vous remettra un 

reçu fiscal vous permettant d’obtenir une 

déduction d’impôts. 
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VOLVIC ESCRIME CLUB 
27-29 route de Marsat 

63530 VOLVIC 
Fiche d’inscription SABRE LASER 2022/2023 

 

• COORDONNÉES DU TIREUR 

Nom : …………………………………………………………………..  Prénom : ………………………………………………………………….. 

Date de naissance : …….. / …….. / ……..   Sexe :  Homme       Femme  

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Code postal : ………………………………… Ville : …………………………………………………………………………………………………….. 

Téléphone : ………………………………….. @mail  : ..……………………………………………………………………………………………….. 

Réinscription :   Oui       Non Armes :   Sabre Laser Latéralité :   Droitier       Gaucher 

Pour les mineurs : 
Responsable 1 Nom : ……………………………………………… Prénom : ………………………………………………    

Tél : …………………………………………………    @mail : ……………………………………………………………………………… 

Responsable 2 Nom : ……………………………………………… Prénom : ………………………………………………    

Tél : …………………………………………………    @mail : ……………………………………………………………………………… 
 

• CATÉGORIE 

  M9 (2014-2015)   M11 (2012-2013)   M13 (2010-2011)  
  M15 (2008-2009)   M17 (2006-2007)   M20 (2003 à 2005)   Adulte 

 

• ADMINISTRATIF 

Je soussigné ………………………………………………………………………………………………………… (cocher les cases après lecture) 
 

Oui   Non   Autorise les dirigeants et/ou maître d’armes à faire pratiquer tous les soins et interventions 
chirurgicales d’urgence si nécessaire. 

Oui   Non   Autorise, le VEC à prendre, afficher et diffuser des photographies du pratiquant dans le cadre des 
activités du club, notamment par publication dans la presse ou sur le site internet du club 
(http///www.volvic-escrime-club.com) 

Oui   Non   Autorise mon enfant à quitter seul la salle d’armes 

 Déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur (disponible sur le site), et en accepte l’intégralité. 

 
 

Reconnait être informé que l’assurance de la licence ne couvrira le pratiquant qu’à partir de la 
présentation d’un certificat médical de non contre-indication à la pratique de l’escrime. 
La licence sera validée, et donnera le droit de participer aux cours et aux compétitions dès réception du 
certificat médical 

 
 

Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l’objet d’un traitement in-
formatique et sont destinées au secrétariat de l’association. En application des articles 39 et suivants de 
la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations 
qui vous concernent. 
Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez-
vous adresser au Comité Directeur. 

 

L’inscription ne sera validée qu’après réception d’un certificat médical mentionnant la non contre-indication à la 

pratique de l’escrime. Le certificat médical est valable 3 ans sur présentation d’une attestation médicale manuscrite 

et annuelle (Attention : certificat médical spécifique pour les vétérans). 

Date du certificat médical : …………………………………………………………………. 

Cadre réservé au VEC 
 Dossier complet 

 Dossier saisi sur le site FFE 
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VOLVIC ESCRIME CLUB 
27-29 route de Marsat 

63530 VOLVIC 
Fiche d’inscription SABRE LASER 2022/2023 

• TARIFS 

COTISATION Sabre Laser 
Tous les tarifs ci-dessous incluent la licence [1] et la cotisation au VEC. Sans 

mécénat 
ou 

Avec 
mécénat 

 

Pratique Sabre Laser uniquement 130 € 179,5 € =                                € 

Complément à la pratique de l’escrime classique 50 € 90 € =                                € 

Sous-total cotisation € 

LOCATION(s) [2] [3] 

Toutes catégories 
Arme (conforme FFE) 30 € =                                € 

Masque (sauf pour les pratiquants escrimeur) 25 € =                                € 

Sous-total location € 

RÉDUCTION 

Pass région n°………………… - 30 € =                                € 

   

Sous-total réduction -                             € 

OPTION(s) 

Assurance supplémentaire 1,5 € =                                € 

Sous-total option(s) € 

TOTAL € 
[1] La licence comprend les parts FFE, ligue et département 

[2] Achats obligatoires pour la pratique : Gants coqués « type moto », Coudière-Genoullière, Veste « type Kimono » 

[3] Non obligatoire : Bustier « type hockeyeur » 

 

• MODE DE RÉGLEMENT 

  Chèque bancaire (Chèques à établir au moment de l’inscription à l’ordre du Volvic Escrime Club) 

Possibilité de payer en 1 ou 2 fois (le paiement en plusieurs fois n’est qu’une facilité de paiement et ne permet en aucun 

cas le remboursement de tout ou partie de la cotisation). 

Nom de la banque : ……………………………………………………….. 

1- N° du chèque…………………………………………………………….  Montant ……………………….. retiré à l’inscription 

2- N° du chèque…………………………………………………………….  Montant ……………………….. retiré en janvier 

  Autres mode de règlement acceptés : bon CAF, chèque vacances papier, espèces. 

  Si location de matériel : chèque de caution d’un montant de 100€ chèque non encaissé (sauf pratiquant 

escrime) 

 

Cadre réservé au VEC 

Location Numéro Retour  Checklist 

Masque   Certificat médical  

Bustier   Questionnaire médical 

   Assurance FFE  
   Caution  
   Paiement  
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